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REGLEMENT 
CHAMPIONNAT D’EUROPE ESPOIRS 

PHASE QUALIFICATIVE 
 

RULES 
EUROPEAN CHAMPIONSHIP ESPOIRS 

QUALIFYING PHASE 

GENERALITES GENERAL 
Article 1 
Le «Championnat d’Europe Espoirs» est organisé sous le haut 
patronage de la CEP et selon les règles établies par son Comité 
Directeur 

Article 1 
The "European Championship Espoirs" is organized under the 
high patronage of the CEP and by the rules established by its 
Executive Committee. 

  
Article 2 
Le «Championnat d’Europe Espoirs» est réservé exclusivement 
aux Fédérations affiliées à la CEP, à jour de leurs cotisations 
lors de leurs inscriptions. 

Article 2 
The "European Championship Espoirs" is exclusively reserved 
to the Associations affiliated to the CEP, having paid their fees 
at the time of their enrolment. 

  
Article 3  
Le «Championnat d’Europe Espoirs» se disputera pour les 
hommes et pour les femmes en même temps, en semaine 12 
pour toutes les phases qualificatives. 

Article 3 
The "European Championship Espoirs" will simultaneously take 
place for men and for women, in week 12 for all qualifying 
phases. 

  
PARTICIPATION PARTICIPATION 

Article 4 
Toutes les nations participantes seront représentées soit par 
une équipe masculine et une équipe féminine, soit seulement 
par une équipe masculine ou féminine. 

Les fédérations participantes décident du mode de sélection ou 
de qualification dans leurs pays et en régissent les règles. 

Article 4 
All participating nations will be represented by a men's team 
and a women's team, or only by a men's or women's team. 

The participating associations determine their method of 
selection or qualification in their countries and implement their 
rules. 

  
Article 5 
Chaque équipe est composée d’un Chef de Délégation, de un 
ou deux Délégués (ou Coachs), de quatre joueuses et ou 
quatre joueurs maximum, (trois étant le minimum) ayant une 
licence sénior, âgés de 18 ans au moins et 22 ans au plus dans 
l’année de la compétition. 

Article 5 
Each team consists of a  Delegation Leader, one or two 
delegates (or coaches), four women and/or four men 
maximum (three being the minimum) having a senior licence, 
being at least 18 years old and at most 22 years old in the 
competition's year. 
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INSCRIPTIONS ET TIRAGE AU SORT ENTRIES AND DRAWS 
Article 6 
Un Bulletin d’Inscription ainsi qu’un Bulletin de Candidature à 
l’organisation d’un Qualificatif et ou de la Phase Finale seront 
envoyés par courrier ou par courriel à toutes les Fédérations 
trois mois avant le Congrès avec obligation de réponse 1 mois 
avant celui-ci. Le Cahier des Charges pour l’organisation est 
disponible soit sur le site web CEP www.cep-petanque.com soit 
auprès du Secrétaire Général. 

Article 6 
An entry form as well as a form to enter candidatures for 
organising a Qualifier or Final Phase will be sent by post or e-
mail to all Associations three months prior to the congress; 
whereas an answer is obliged 1 month prior to the latter.  The 
Specifications for the organisation are available either on the 
CEP website : www.cep-petanque.com or from the General 
Secretary 

  
Article 7 
Lors de son Congrès Annuel (Championnat d’Europe), le 
Comité Directeur procédera aux Tirages au Sort, pour les 
hommes et pour les femmes, par groupes suivant les résultats 
des « Championnats d’Europe Espoirs » précédant. 

Il désignera, suivant le Tirage au Sort, les pays organisateurs 
de la «Phase Qualificative» qui se déroulera en semaine 12 de 
l’année suivante, et prendra acte des candidatures pour 
l’organisation de la «Phase Finale» en semaine 42. 

Article 7 
During its yearly congress (European Championship), the 
Executive Committee will organize the draws for the men and 
for the women, by groups, according to the results of the 
preceding "European Championship Espoirs". 

According to the Draw, the Executive Committee will appoint 
the organising countries for the "Qualifying Phase" which will 
take place in week 12 of the following year, and will take note 
of the candidatures for organizing the "Final Phase" in week 
42. 

  
COMPETITION COMPETITION 

Article 8 
Les joueurs d’une même Fédération doivent être revêtus d’une 
tenue en tout point identique aussi bien pour le maillot que 
pour le bas. Ils doivent ainsi que leur délégué porter sur la 
poitrine l’écusson de leur Fédération. Toutes entraves à cette 
règle entraineront soit l’exclusion du joueur ou de la joueuse 
incriminée, soit la disqualification pure et simple de l’équipe. 

Article 8 
The players of a same Association must wear matching team 
strip, tops as well as trousers.  Players and their delegate must 
wear their Association's badge or logo on the chest.  Anyone 
breaking this rule will result in either the exclusion of the 
player, or the disqualification of the team. 

  
  

http://www.cep-petanque.com/
http://www.cep-petanque.com/
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Article 9 
Chaque équipe est placée sous la responsabilité du délégué qui 
devra veiller, en particulier, à la parfaite tenue sportive et 
vestimentaire des joueurs et ou joueuses placés sous sa 
responsabilité. 

Il devra répondre à tout appel de l’équipe dont il est 
responsable et effectuer s’il y a lieu les différents Tirages au 
Sort. 

Pendant toute la durée des parties, le délégué devra suivre 
son équipe à partir de la place qui lui aura été attribuée par les 
organisateurs, ne pas bouger, ni gesticuler lorsque les joueurs 
et joueuses évoluent, et en aucun cas il ne pourra intervenir 
sur les terrains de jeu. Toutefois, à la demande des joueurs et 
joueuses, il pourra donner des conseils sous réserve que cela 
ne conduise pas à allonger le temps prescrit pour lancer le but 
ou une boule. 

Article 9 
Each team is placed under the charge of a delegate or coach 
who is responsible for, in particular, perfect sportsmanship and 
dress of the players (male and female) placed under his 
responsibility. 

He must answer any appeal for the team for which he is 
responsible and carry out the different random draws. 

During the entire duration of the matches, the delegate must 
follow his team from the place assigned to him by the 
organisers.  He may not move nor gesticulate during play, and 
under no circumstances is he allowed to intervene on the 
terrain.  However, at the players' request, he may give advice, 
provided that this does not lead to lengthening the time 
prescribed for throwing the jack or a boule. 

  
Article 10 
La «Phase Qualificative» se déroule selon les règles de la FIPJP 

Article 10 
The "Qualifying Phase" is played to the FIPJP rules. 

  
Article 11 
Le Tirage au Sort détermine dans les Groupes l’ordre des 
rencontres (annexe 1) 

Article 11 
The Draw establishes the order of the matches in the Groups 
(annex 1). 

  
Article 12 
Chaque rencontre entre deux nations comportera deux tours 
soit: 

- Une partie en triplette (où le remplacement d’un joueur 
par équipe est autorisé pendant la partie) ; 

- Une partie en doublette (où le remplacement d’un joueur 
par équipe est autorisé pendant la partie) et en même 
temps une partie en tête à tête (où le remplacement du 
joueur est strictement interdit). 

Article 12 
Each match between two nations will include two rounds, i.e. 

- a triples game (where one player per team may be 
replaced during the game); 

- a doubles game (where one player per team may be 
replaced during the game), and at the same time a  in 
singles game (where it is strictly forbidden to replace a 
player). 
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Article 13 
Chaque partie d’une rencontre vaut 1 point. Le nombre de 
points en jeu dans une rencontre est donc de 3 points. 

Chaque partie de chaque rencontre devra aller à son terme, 
les scores des rencontres pouvant se repartir comme suit : 3 à 
0 ou 2 à 1. 

Les parties se joueront en 13 points. 

Article 13 
Each game counts for 1 point.  Therefore a number of 3 points 
are at stake in one match. 

Every game must be played till the end; the scores of the 
match can result as follows: 3 - 0 or 2 - 1. 

All games will be played to 13 points. 

  
Article 14 
Un Classement Général se fera en fin de «Phase Qualificative» 
sachant qu’une rencontre gagnée vaut 1 point et une 
rencontre perdue vaut 0 point. 

En cas d’égalité de points entre 2 Nations au Classement 
Général, le vainqueur de leur confrontation sera classé devant 
l’autre. 

En cas d’égalité entre 3 Nations ou plus au Classement 
Général, on regarde d’abord si une Nation a battu toutes les 
autres Nations à égalité avec elle, dans ce cas elle sera classée 
devant les autres. Dans le cas contraire, il sera pris en compte 
en premier la différence entre les parties gagnées et les 
parties perdues des rencontres entre elles, si ce n’est toujours 
pas suffisant, sera pris en compte la différence des points 
marqués et encaissés des rencontres entre elles. 

Article 14 
A General Classification will be made at the end of the 
"Qualifying Phase", knowing that a match won gives 1 point 
and a match lost gives 0 points. 

In case of equal points between 2 nations in the General 
Classification, the winner of their confrontation will be 
classified before the other. 

In case of 3 or more equal nations in the General 
Classification, the first check will be if a nation has beaten all 
the other nations; in this case it will be classified before the 
others.  In the contrary case, the next check will be the 
difference between the matches won and the matches lost in 
the encounters amongst them; if this is still not sufficient, then 
the points difference and points for will be taken into account. 

  
Article 15 
Les «Phases Qualificatives» se déroulent par groupes de 4, 5, 
ou 6 selon le nombre d’équipes engagées, où toutes les 
équipes se rencontrent. Le nombre d’équipes qualifiés par 
groupe varie selon le nombre de groupe de la compétition. 
Le nombre total d’équipes qualifiées pour la «Phase Finale»  
est de 8 pour les hommes et de 8 pour les femmes. 

Article 15 
The "Qualifying Phases" are played in groups of 4, 5, or 6 
according to the number of registered teams, and wherein all 
teams meet.  The number of qualified teams per group varies 
according to the number of groups in the competition. 

The total number of qualified teams for the "Final Phase" is 8 
for the men and 8 for the women. 
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JURY JURY 
Article 16 
Pour chaque site qualificatif sera constitué un Jury de trois 
personnes composé du délégué CEP, d’un Arbitre, d’un Chef de 
Délégation tiré au sort et ne faisant pas partie des Nations 
concernées. 

Article 16 
A Jury of three people will be assigned for every qualifying 
site, consisting of a CEP delegate, an Umpire and a Delegation 
Leader appointed by draw and not belonging to the nations 
concerned. 

  
Article 17 
En cas de contestation ou de litige durant la compétition, le 
Jury statuera sur les questions à résoudre. 

Les décisions du Jury sont sans appels 

Article 17 
In case of dispute or litigation during the competition, the Jury 
will decide on the matters to be resolved. 

The decisions taken by the Jury are without appeal. 
  

FINANCEMENT FINANCING 
Article 18 
Les frais de déplacement, les frais d’hébergement et les frais 
de restauration sont exclusivement à la charge des 
Fédérations participantes.  

Article 18 
The travel expenses, the accommodation costs (lodging and 
meals) are exclusively paid by the participating Associations. 

  

Article 19 
Les Fédérations organisatrices sont tenues de communiquer, 
au moins deux mois à l’avance, aux autres Fédérations le prix 
des chambres et des repas afin que celles-ci puissent préparer 
leurs séjours et avertir des éventuels accompagnateurs. 

Article 19 
The organizing Associations must inform the other Associations 
at least two months in advance about the prices of the rooms 
and meals, so that the latter can prepare their stay and inform 
possible companions. 

  
Article 20 
Les frais de séjour de tout accompagnant est à sa propre 
charge. 

Article 20 
Every companion/supporter pays for his/her accommodation 

 


